
NATIONSNATIONS AUNIESUNIES

Assemblée générale
Distr.
GENERALE

A/AC.172/INF/15
16 août 1993
FRANCAIS
ORIGINAL : ANGLAIS

COMITE DES CONFERENCES

RESOLUTIONS, DIRECTIVES ET REGLES TOUCHANT L’UTILISATION
DES SERVICES DE CONFERENCE AINSI QUE LE CONTROLE ET LA

LIMITATION DE LA DOCUMENTATION

Note du Secrétaire général

INTRODUCTION

1. Au paragraphe 5 de sa résolution 47/202 A du 22 décembre 1992, l’Assemblée
générale a prié le Secrétariat de porter à l’attention de tous les organes ses
résolutions et directives touchant l’utilisation des services de conférence et
de les informer du coût indicatif d’une heure de séance. Au paragraphe 10 de la
résolution 47/202 B, l’Assemblée a également prié le Secrétariat de porter à
l’attention de tous les organes et des services organiques concernés les
résolutions ainsi que les règles et règlements qu’elle a adoptés au sujet du
contrôle et de la limitation de la documentation, notamment les directives
touchant la rédaction des rapports qui figurent dans sa résolution 37/14 C du
16 novembre 1992, et de les informer du coût indicatif d’une page de document.
La présente note, qui tient compte des décisions de principe adoptées par
l’Assemblée jusqu’à la fin de 1992, est diffusée auprès de tous les Etats
Membres, en tant que document d’information de l’Assemblée, et sera en outre
distribuée à l’ouverture de chacune des sessions tenues par un organe de
l’Organisation des Nations Unies.

I. UTILISATION DES SERVICES DE CONFERENCE

2. Au paragraphe 6 de sa résolution 45/238 A du 21 décembre 1990, l’Assemblée
générale a invité les organes de l’Organisation, lorsqu’ils demandent des
services de conférence en application de leurs mandats respectifs, à veiller
à ce que les services demandés soient suffisants pour leur permettre de
s’acquitter de leur tâche et correspondent, dans la mesure du possible, à leurs
besoins effectifs. Au paragraphe 7 de la même résolution, elle a demandé
instamment à tous les organes et organismes des Nations Unies de redoubler
d’efforts en vue de mieux utiliser les services de conférence demandés.

3. Au paragraphe 6 de sa résolution 47/202 A, l’Assemblée générale a prié
instamment tous ses organes subsidiaires et ceux du Conseil économique et social
de tenir régulièrement, comme elle le leur a demandé au paragraphe 11 de sa
résolution 46/290 du 20 décembre 1991, des consultations officieuses en vue
d’améliorer l’utilisation des services de conférence mis à leur disposition.
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II. PERIODICITE ET DUREE DES SESSIONS

4. La périodicité des sessions des organes de l’Organisation des Nations Unies
et de leurs organes subsidiaires est fixée dans les règlements intérieurs et les
statuts de ces différentes instances. Lorsqu’un nouvel organe subsidiaire est
créé, il arrive que ce soit l’organe dont il relève qui décide de la fréquence
avec laquelle il devra se réunir.

5. La durée des sessions des organes de l’Organisation et de leurs organes
subsidiaires est elle aussi fixée dans les règlements intérieurs et les statuts
de ces instances ou pour les organes subsidiaires, décidée au moment de leur
création par l’instance dont ils relèvent.

6. Dans sa résolution 33/55 du 14 décembre 1978, l’Assemblée générale a
approuvé les recommandations qui figuraient dans le rapport du Comité des
conférences 1. Celui-ci avait recommandé de prier les organes de l’Organisation
des Nations Unies de revoir la durée et la périodicité de leurs sessions et
d’étudier notamment la possibilité de réduire la durée desdites sessions et de
ne se réunir que tous les deux ans ou moins souvent. Les conclusions auxquelles
seraient parvenus les divers organes devaient être prises en considération par
le Comité des conférences lorsqu’il établirait à l’avenir le calendrier des
conférences (recommandation 1).

7. Le Comité avait également recommandé que, pour réduire le gaspillage du
temps et des ressources affectés aux réunions à l’Organisation des
Nations Unies, la question de la durée des sessions futures des divers organes
soit examinée par le Comité des conférences, en consultation avec les organes
intéressés, compte tenu de la manière dont chacun d’entre eux aurait utilisé le
temps qui lui avait été imparti pour sa ou ses sessions précédentes.

8. Au paragraphe 3 de sa résolution 47/202 A, l’Assemblée générale a prié
instamment tous ses organes subsidiaires et ceux du Conseil économique et social
de demander au Bureau des services de conférence des avis techniques touchant
la disponibilité des installations et services de conférence lorsqu’ils
arrêteraient ou reverraient les dates et la périodicité de leurs sessions,
en vue d’améliorer la planification desdits services et d’en assurer une
utilisation optimale. Au paragraphe 4 de cette même résolution, l’Assemblée a
prié instamment tous les organes de l’Organisation d’utiliser de la manière la
plus efficace et la plus économique les services de conférence mis à leur
disposition et de prévoir avec un maximum d’exactitude le nombre de séances
devant bénéficier de l’intégralité des services.

9. Au paragraphe 13 de sa résolution 47/202 B, l’Assemblée a engagé les
organes intergouvernementaux à tenir dûment compte du rapport sur l’état de la
documentation présession lorsqu’ils examineraient les arrangements relatifs à
l’organisation de leurs sessions de fond.

10. Au paragraphe 5 de sa résolution 43/222 A du 21 décembre 1988, l’Assemblée
a prié instamment les organes de l’Organisation qui n’avaient pas utilisé
efficacement les services de conférence mis à leur disposition, d’envisager de
réduire, dans leurs futurs programmes de travail, le nombre de séances qu’ils
demanderaient.
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III. LIEUX DE REUNION

11. La règle fondamentale qui s’applique au choix du lieu où doivent se réunir
les organes de l’Organisation des Nations Unies et leurs organes subsidiaires
est énoncée dans la résolution 40/243 de l’Assemblée générale, en date du
18 décembre 1985. Au paragraphe 4 de cette résolution, l’Assemblée a réaffirmé
le principe général selon lequel, aux fins de l’établissement du calendrier des
conférences et réunions, les organes de l’Organisation des Nations Unies
devaient prévoir de se réunir à leurs sièges respectifs, mais qu’une exception
serait faite pour les organes, réunions et sessions suivants : Conseil
d’administration du Programme des Nations Unies pour le développement;
Commission du droit international; Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international; seconde session ordinaire du Conseil économique et
social (les dispositions s’appliquant à cette session ayant été ultérieurement
modifiées par la résolution 45/264 du 13 mai 1991); commissions techniques du
Conseil économique et social; sessions ordinaires de la Commission économique et
sociale pour l’Asie et le Pacifique, la Commission économique pour l’Amérique
latine et les Caraïbes, la Commission économique pour l’Afrique et la Commission
économique et sociale pour l’Asie occidentale, ainsi que les réunions de leurs
organes subsidiaires; Commission de la fonction publique internationale;
Sous-Comité juridique du Comité des utilisations pacifiques de l’espace
extra-atmosphérique; et Conférence du désarmement.

12. Au paragraphe 5 de la même résolution, l’Assemblée a décidé que les organes
de l’Organisation des Nations Unies pourraient tenir des sessions ailleurs qu’à
leurs sièges lorsqu’un gouvernement, en invitant l’un d’entre eux à tenir une
session sur son territoire, accepterait de prendre à sa charge les dépenses
supplémentaires effectives qui en résulteraient directement ou indirectement.

13. Au paragraphe 7 de la résolution susmentionnée, l’Assemblée générale a
décidé qu’aucun des organes subsidiaires de l’Assemblée ne pourrait se réunir au
Siège de l’Organisation des Nations Unies pendant une session ordinaire de
l’Assemblée si ce n’est avec l’assentiment exprès de celle-ci.

14. Des dispositions concernant les lieux de réunion figurent également dans le
règlement intérieur des différents organes de l’Organisation des Nations Unies
ainsi que dans d’autres textes adoptés par l’Assemblée générale (par exemple, la
résolution 45/264, annexe). La résolution 47/212 du 23 décembre 1992 pourrait
avoir des incidences sur le choix des lieux de réunion de certains organes
intergouvernementaux, et ceux-ci devront sans doute être inclus dans une future
résolution sur le plan des conférences.

IV. LANGUES

15. Au paragraphe 4 de sa résolution 42/207 C du 11 décembre 1987, l’Assemblée
générale a prié le Secrétaire général de prendre les mesures nécessaires pour
faire en sorte que les services de conférence soient assurés à l’Organisation
avec le personnel adéquat, la parité de toutes les langues officielles de
l’Organisation étant dûment respectée. Des dispositions concernant les langues
officielles et les langues de travail ainsi que d’autres questions à caractère
linguistique figurent dans le règlement intérieur des divers organes.
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V. DOCUMENTATION

16. A de nombreuses reprises, l’Assemblée générale a adopté des résolutions
dans lesquelles elle engageait les délégations à faire preuve de modération
lorsqu’elles demandent des rapports, des études et des comptes rendus de séance,
et demandait au Secrétariat d’établir les documents aussi concis que possible.
Ces résolutions visaient pour la plupart la documentation de l’Assemblée
générale et de ses organes subsidiaires (voir les résolutions 37/14 du
16 novembre 1982 et 45/238 du 21 décembre 1990, par exemple). L’Assemblée
générale a toutefois invité d’autres organes des Nations Unies, en particulier
le Conseil économique et social, ainsi que des organes subsidiaires comme le
Conseil du commerce et du développement, à suivre les mêmes principes pour leur
documentation et celle de leurs organes subsidiaires. Les recommandations
toujours en vigueur formulées dans ces résolutions sont récapitulées aux
paragraphe s 5 à 15 du document publié sous la cote A/INF/48/1.

17. Parallèlement aux nombreux appels à la réduction et à la rationalisation de
la documentation, l’Assemblée générale a engagé les Etats Membres à faire preuve
de modération lorsqu’ils demandent la distribution de communications (voir par
exemple le paragraphe 1 de la résolution 47/202 B). En outre, au paragraphe 2,
section II, de sa résolution 33/56 du 14 décembre 1978, elle a notamment prié le
Secrétaire général de suivre les procédures administratives et de gestion
nécessaires pour que les documents soient programmés, établis et présentés en
temps voulu; de prendre les mesures voulues pour que les documents à établir
avant une session soient distribués dans toutes les langues six semaines au
moins avant la session; et de continuer de limiter à 32 pages, conformément aux
instructions données au Secrétariat, la longueur de tous les documents que
celui-ci établit pour des réunions d’organes intergouvernementaux et qui sont
destinés à guider leur action (cette limite a ultérieurement été fixée à
24 pages, conformément au document ST/AI/189/Add.20/Rev.1 du 24 février 1982).

18. Au paragraphe 12 de sa résolution 47/202 B, l’Assemblée a demandé
instamment aux organes subsidiaires de revoir leur ordre du jour pour permettre
au Secrétariat de respecter la règle des six semaines, notamment en regroupant
plusieurs points et en limitant les demandes de documentation présession.

19. S’agissant des comptes rendus, au paragraphe 5 de la même résolution,
l’Assemblée a encouragé les organes qui ont droit à des comptes rendus
analytiques et dont les rapports ont plus de 32 pages à envisager de renoncer
à ce droit. Au paragraphe 6, elle les a invités instamment à envisager de
renoncer aux comptes rendus analytiques pour les séances consacrées à des
travaux de rédaction dont il sera dûment rendu compte dans leurs rapports. Au
paragraphe 16, l’Assemblée a décidé de procéder, à sa quarante-neuvième session,
à un examen exhaustif portant, entre autres, sur la nécessité et l’utilité des
procès-verbaux et des comptes rendus analytiques et sur leur distribution en
temps voulu, en se fondant sur un rapport que le Secrétaire général lui
présentera par l’intermédiaire du Comité des conférences et du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires.
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A. Assemblée générale

20. Les dispositions relatives aux comptes rendus écrits et aux enregistrements
sonores des débats de l’Assemblée générale, des grandes commissions et des
organes subsidiaires de l’Assemblée figurent dans le règlement intérieur de
l’Assemblée générale.

21. Aux termes du paragraphe 2 de sa résolution 3415 (XXX) du 8 décembre 1975,
l’Assemblée générale a fait siens un certain nombre de critères qui avaient été
proposés par le Secrétaire général pour l’établissement des comptes rendus des
débats des organes de l’Organisation des Nations Unies. Le principal critère
était le suivant : les séances des organes principaux de l’Organisation devaient
continuer à faire l’objet de comptes rendus mais, en ce qui concerne les organes
subsidiaires de l’Assemblée générale, il convenait d’encourager une approche
sélective pour limiter le nombre des comptes rendus. La liste des organes
actuellement autorisés à faire établir des comptes rendus de séance figure à
l’annexe I du document A/INF/48/1.

22. Au paragraphe 7 de sa résolution 37/14 C, l’Assemblée générale a prié tous
ses organes subsidiaires ayant droit à l’établissement de comptes rendus de
séance écrits, de maintenir leurs besoins à cet égard à un minimum raisonnable,
de se passer de ces comptes rendus chaque fois que cela est possible et d’avoir
davantage recours aux enregistrements sonores.

23. Au paragraphe 2 de sa résolution 45/238 B, l’Assemblée générale a décidé
qu’aucun de ses organes subsidiaires n’aurait droit à des comptes rendus
analytiques, à l’exception des organes suivants : Comité spécial de l’océan
Indien, Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien,
Commission du droit international, Sous-Comité juridique du Comité des
utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique, Comité spécial contre
l’apartheid, et Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international.

24. Au paragraphe 3 de la même résolution, l’Assemblée a décidé que des
comptes rendus analytiques continueraient d’être établis pour les sessions
ordinaires et les sessions extraordinaires des organes directeurs suivants :
Conseil d’administration du Fonds des Nations Unies pour l’enfance, Comité
exécutif du Programme du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés et
Conseil d’administration du Programme des Nations Unies pour le développement.

25. Dans sa résolution 37/14 C, l’Assemblée générale a confirmé que des comptes
rendus in extenso continueraient d’être établis pour les organes subsidiaires
énumérés ci-après et réaffirmé qu’il ne serait établi de comptes rendus
in extenso pour aucun autre organe subsidiaire, à moins qu’elle n’adopte une
résolution spéciale à cet effet : Commission du désarmement; Comité des demandes
de réformation de jugements du Tribunal administratif; Comité des utilisations
pacifiques de l’espace extra-atmosphérique; Comité spécial chargé d’enquêter sur
les pratiques israéliennes affectant les droits de l’homme de la population des
territoires occupés (pour l’audition des témoins); Comité spécial chargé
d’étudier la situation en ce qui concerne l’application de la Déclaration sur
l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux; Tribunal
administratif des Nations Unies (en cas de procédure orale et seulement dans la
langue de la personne qui parle); Comité (désormais dénommé Conférence) du
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désarmement (comptes rendus in extenso établis sans le concours des
sténographes-rédacteurs de séance, à partir du texte intégral des discours tels
qu’ils ont été prononcés et corrigés par les délégations intéressées); et
organes subsidiaires de l’Assemblée générale se réunissant à l’occasion de
journées internationales de solidarité proclamées par l’Assemblée.

B. Conseil économique et social

26. Les dispositions relatives aux comptes rendus écrits et aux enregistrements
sonores des séances du Conseil économique et social et de ses organes
subsidiaires sont consignées dans le règlement intérieur du Conseil.

27. Par sa décision 1992/288 du 30 juillet 1992, le Conseil a décidé de mettre
fin, à partir de 1993, à l’établissement de comptes rendus analytiques pour les
comités de session, les commissions régionales et les autres organes
subsidiaires suivants : Commission du développement social; Commission de la
condition de la femme; Commission des stupéfiants; Commission de la science et
de la technique au service du développement; Commission de la prévention du
crime et de la justice pénale; Comité chargé des organisations non
gouvernementales; Comité des ressources naturelles; Comité du programme et de
la coordination; Commission des sociétés transnationales; et Comité des sources
d’énergie nouvelles et renouvelables et de l’énergie pour le développement.

C. Conseil de tutelle

28. Les dispositions relatives aux comptes rendus de séance du Conseil de
tutelle figurent dans le règlement intérieur de cet organe.

D. Conseil de sécurité

29. Les dispositions relatives aux comptes rendus de séance du Conseil de
sécurité sont consignées dans le règlement intérieur provisoire de cet organe.

VI. DIRECTIVES CONCERNANT LE MODE DE PRESENTATION ET
LE CONTENU DES RAPPORTS DES ORGANES SUBSIDIAIRES

30. Au paragraphe 12 de sa résolution 37/14 C, l’Assemblée générale a prié
instamment tous ses organes subsidiaires qui n’ont pas droit à l’établissement
de comptes rendus de séance écrits d’observer dans une plus large mesure les
directives ci-après concernant le mode de présentation et le contenu de leurs
rapports, directives qui visaient à assurer une présentation claire et succincte
des informations dont l’Assemblée a besoin pour examiner utilement les travaux
de ses organes subsidiaires et pour donner suite à leurs recommandations, et ce
en se bornant à inclure dans lesdits rapports les éléments suivants :

a) Projets de résolution et projets de décision qu’il est recommandé à
l’Assemblée générale d’adopter, accompagnés, si besoin est, d’un bref résumé des
déclarations faites pour appuyer ou rejeter les recommandations;

b) Questions qui méritent de retenir particulièrement l’attention de
l’Assemblée;

c) Détail des votes, selon qu’il convient;
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d) Décisions relatives aux activités et procédures de l’organe
subsidiaire concerné, sur lesquelles l’Assemblée n’a pas à se prononcer;

e) Organisation des travaux et, le cas échéant, bref rappel de
déclarations liminaires.

31. Au paragraphe 13 de la même résolution, l’Assemblée a aussi prié les
organes subsidiaires qui reçoivent des comptes rendus de séance écrits d’éviter
d’inclure dans leurs rapports un résumé de leurs débats, à moins que ce résumé
ne soit indispensable dans le cadre des éléments visés aux alinéas a), b) et d)
du paragraphe 30 ci-dessus, et de renvoyer plutôt aux comptes rendus de séance
pertinents.

32. En outre, dans la section I, paragraphe 3, de sa résolution 33/56,
l’Assemblée générale a réaffirmé que les rapports de ses organes subsidiaires
ne devaient pas comporter en annexe des documents tels que des comptes rendus
sténographiques ou analytiques de séance, des documents de travail ou des
extraits de ceux-ci, ou des textes ayant déjà été publiés dans des documents
facilement accessibles.

VII. DIRECTIVES RELATIVES AUX CONFERENCES SPECIALES

A. Résolution 40/243 de l’Assemblée générale

33. L’Assemblée générale, au paragraphe 10 de sa résolution 40/243, a énoncé le
principe selon lequel il ne peut pas être convoqué plus d’une conférence
spéciale de l’Organisation des Nations Unies durant une même période et il ne
doit pas être convoqué plus de cinq conférences spéciales au cours d’une même
année, à moins qu’il n’en soit expressément décidé autrement par l’Assemblée.

B. Résolution 35/10 C de l’Assemblée générale

34. L’Assemblée générale, dans l’annexe à sa résolution 35/10 C du
3 novembre 1980, a énoncé des directives pour la préparation, l’organisation et
le service des conférences spéciales de l’Organisation des Nations Unies et de
leurs réunions préparatoires.

C. Résolution 36/117 D de l’Assemblée générale

35. L’Assemblée générale, dans l’annexe à sa résolution 36/117 D du
10 décembre 1981, a énoncé des directives pour le contrôle et la limitation de
la documentation pour les conférences spéciales.

D. Résolution 37/14 B de l’Assemblée générale

36. L’Assemblée générale, dans l’annexe à sa résolution 37/14 B, a établi des
directives relatives à l’organisation du Secrétariat à l’occasion des
conférences spéciales de l’Organisation des Nations Unies.
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VIII. DIRECTIVES POUR REDUIRE LE GASPILLAGE RESULTANT
DE L’ANNULATION DE SEANCES PREVUES

37. L’Assemblée générale, à la section IV de sa résolution 32/71 du
9 décembre 1977, a établi des directives pour réduire le gaspillage résultant de
l’annulation de séances prévues.

38. Le secrétariat de chaque organe devrait distribuer aux membres, avant la
première séance, un projet de programme et de calendrier pour l’examen complet
des points de l’ordre du jour de chaque session, compte tenu de la documentation
disponible. De plus, le programme de chaque séance devrait comprendre plusieurs
points de l’ordre du jour, de manière que, si l’examen d’un point est interrompu
ou terminé, les membres puissent passer à l’examen d’un autre point.

39. Pour que les délégations puissent commencer les débats de fond dès la
première séance, après l’organisation des travaux, les secrétaires des comités
ou commissions devraient consulter les délégations avant l’ouverture de la
session afin de déterminer si certains représentants seraient disposés à prendre
la parole sur la première question de fond au cours de la séance d’ouverture.
Conformément à la pratique de l’Assemblée générale, une liste d’orateurs devrait
être établie plusieurs jours avant le débat sur chaque point. Il serait en
général souhaitable de ne tenir de séance que lorsque les orateurs inscrits sont
suffisamment nombreux pour assurer une utilisation adéquate des ressources
disponibles.

40. Le secrétariat de chaque organe devrait s’assurer que la documentation est
à la disposition de tous les membres suffisamment tôt avant la session pour
qu’ils puissent dûment l’étudier et, en consultation avec le Président, ne
devrait prévoir de séances que si la documentation a pu être distribuée
suffisamment à l’avance. En outre, en planifiant les ressources nécessaires
pour une session donnée, il faudrait prévoir au moins une journée sans séance
vers la fin de la session, de manière que le texte des projets de rapport, des
résolutions et des décisions puisse être établi sans que cela gêne les travaux
de l’organe intéressé.

41. Les secrétaires des comités ou commissions devraient repérer tout
chevauchement éventuel entre la composition de leur organe et celle de certains
autres organes, en particulier ceux qui s’occupent du même domaine d’activité,
de façon à éviter que ces divers organes ne tiennent des séances en même temps;
le Comité des conférences, en examinant les calendriers proposés, devrait lui
aussi accorder à cette question une attention particulière.

42. Le secrétaire de chaque organe devrait porter à l’attention des membres,
selon qu’il convient, toutes résolutions et décisions relatives à la
réglementation des réunions et des conférences, y compris les directives
concernant la répartition et l’utilisation des ressources affectées aux services
de conférence. Il devrait en outre informer les membres, au début de chaque
session, des ressources en matière de services de conférence, notamment du
nombre de séances et des services d’interprétation, qui sont allouées à l’organe
en question et devrait leur rendre brièvement compte, à intervalles appropriés,
durant la session, de l’utilisation qu’ils ont faite de ces ressources.
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IX. REUNIONS OFFICIEUSES

43. Les réunions des groupes régionaux, pour lesquelles le Secrétariat fournit
des services d’interprétation et des installations, ne figurent pas dans le
calendrier biennal des conférences. En 1976, le Comité des conférences, au
paragraphe 82 de son rapport 2, a conclu que, puisque les réunions officieuses
étaient par définition non planifiées et qu’elles tendaient à remplacer des
réunions prévues, il n’était pas nécessaire d’en tenir compte dans le
calendrier. Il a reconnu l’utilité des réunions officieuses et recommandé que
l’Assemblée générale prie le Secrétariat de continuer à leur fournir des
services d’interprétation, selon les besoins, et dans la mesure où les
ressources disponibles le permettaient. L’Assemblée a pris note du rapport du
Comité dans sa résolution 31/140 du 17 décembre 1976.

44. L’Assemblée générale, dans sa décision 33/147 du 14 décembre 1978, du
17 décembre 1978, a invité instamment les organes de l’Organisation des
Nations Unies se réunissant en sessions régulières à tenir des réunions
d’organisation officieuses aussi tôt que possible avant lesdites sessions afin
d’examiner leur programme de travail et la manière de le répartir efficacement
sur toute la période des réunions prévues. Elle a décidé en outre de prier les
organes de l’Organisation des Nations Unies de toujours envisager la possibilité
d’accomplir aussi leurs travaux dans le cadre de réunions officieuses, étant
entendu que cette méthode n’exclurait pas la nécessité de fournir les services
d’interprétation et autres services normalement assurés et que la décision de
tenir des réunions officieuses serait prise par les délégations dans chaque
organe intéressé.

45. L’Assemblée générale, au paragraphe 8 de sa résolution 40/243, a prié le
Secrétaire général de continuer à mettre des services d’interprétation à la
disposition des réunions officieuses, selon les besoins, conformément à la
pratique établie.

X. DEROGATIONS QU’IL EST DEMANDE, ENTRE DEUX SESSIONS, D’APPORTER
AU CALENDRIER APPROUVE DES CONFERENCES ET REUNIONS

46. Conformément à la résolution 43/222 B de l’Assemblée générale, le Comité
des conférences a notamment pour mandat d’examiner les dérogations qu’il est
demandé, entre deux sessions, d’apporter au calendrier approuvé des conférences
et réunions et qui ont des incidences administratives ou financières, ou les
deux. Les incidences administratives desdites dérogations sont des
modifications du calendrier impliquant une dérogation aux règles et règlements
de l’Assemblée générale, ou des mesures qui entraînent des modifications
administratives importantes du calendrier des conférences. Conformément à la
procédure et à la pratique en vigueur, une incidence financière est une demande
de crédits supplémentaires; il n’est pas exclu que des modifications du
calendrier aient des incidences sur le programme, c’est-à-dire entraînent une
dérogation aux règles et règlements en vigueur, sans nécessiter pour autant
l’ouverture de crédits supplémentaires.

47. A sa 331e séance, le 20 août 1991, le Comité des conférences a adopté les
directives ci-après 3 pour l’examen des dérogations demandées entre deux sessions
et la suit e à y donner :

/...
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a) Le Secrétariat continuerait à s’occuper des demandes de dérogations
qui n’ont pas d’incidences sur le budget-programme, c’est-à-dire celles qui
portent sur le choix des dates ou du lieu de réunion des organes, dont les
sessions figurent au calendrier des conférences avec la mention "à déterminer",
et de faire connaître sa décision au Comité des conférences;

b) Pour les dérogations qui n’ont d’incidences que sur le programme :

i) Les demandes de dérogations formulées entre deux sessions seraient
transmises par l’organe concerné au secrétariat du Comité des
conférences, qui consulterait alors le bureau du Comité. La demande
devrait comporter un énoncé des raisons de fond, ainsi que toute
indication des textes pertinents justifiant le changement proposé. Au
cas où l’organe concerné demanderait une session supplémentaire, il y
aurait lieu de préciser la ou les raison(s) pour lesquelles cet organe
n’a pas pu achever ses travaux dans les délais impartis. Toute
demande de plus de quatre séances supplémentaires requerrait
l’approbation expresse du Comité des conférences;

ii) Si le bureau approuvait la demande, le Président du Comité
autoriserait le secrétariat à prendre les mesures voulues pour donner
effet au changement demandé, et une lettre serait alors adressée à
tous les membres du Comité les informant de la demande reçue par lui
et de la décision prise;

iii) Au contraire, si le bureau n’est pas en mesure de faire droit à la
demande, le Président, ou à sa demande, le secrétariat, en informerait
tous les membres du Comité des conférences par voie de mémorandum;

iv) La communication adressée au Comité devrait comporter une évaluation
des possibilités pratiques de procéder au changement demandé; une
indication de la nature de l’incidence sur le programme, par exemple,
la dérogation éventuellement nécessaire aux règles et règlements de
l’Assemblée; et, enfin, une estimation des coûts supplémentaires et
des possibilités de financement;

v) Le mémorandum que le Président ou le secrétariat adresserait aux
membres du Comité les informant de la demande de dérogation
indiquerait une date limite pour les observations qu’ils pourraient
souhaiter formuler. Une fois acquis l’agrément du Comité, le
secrétariat prendrait les mesures nécessaires pour faire droit à la
demande. Si un membre du Comité des conférences demandait une réunion
du Comité sur le sujet, sa demande serait portée à l’attention du
Président et des autres membres du bureau;

c) Quant aux demandes de dérogations formulées entre deux sessions qui
ont des incidences sur le programme sous forme d’une augmentation permanente des
services à assurer ou des incidences budgétaires qui nécessiteraient l’ouverture
de crédits supplémentaires, le Comité continuerait à exercer des fonctions
consultatives, conformément à son mandat et à la procédure budgétaire en
vigueur.

/...
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48. Le Conseil économique et social a, quant à lui, dans sa décision 1992/214
du 7 février 1992, décidé d’autoriser son bureau à approuver, lorsque le Conseil
n’était pas en session et après consultations avec le Comité des conférences,
les dérogations au calendrier des conférences et réunions approuvé, qui étaient
demandées entre deux sessions pour ses organes subsidiaires.

IX. COUT INDICATIF DE LA DOCUMENTATION ET DES REUNIONS

49. Le coût indicatif du traitement d’une page standard de documentation
(330 mots, 6 langues, 7 000 exemplaires imprimés) s’établit comme suit :

Dollars

Traduction/révision 428
Dactylographie 141
Reproduction 98
Distribution 48

715

50. Le coût indicatif des différents services de conférence pour une heure de
réunion s’établit comme suit :

Dollars

i) Interprétation et procès-verbaux en six langues 5 530

ii) Interprétation et comptes rendus analytiques en six langues 4 700

iii) Interprétation en six langues et procès-verbaux en trois
langues 3 750

iv) Interprétation en six langues et comptes rendus analytiques
en trois langues 3 300

v) Interprétation en six langues et services d’appui seulement
(sans comptes rendus ni procès-verbaux) 1 200

Notes

1 Documents officiels de l’Assemblée générale, trente-troisième session,
Supplément No 32 (A/33/32), vol. I, par. 94.

2 Ibid., trente et unième session, Supplément No 32 (A/31/32).

3 Ibid., quarante-sixième session, Supplément No 32 (A/46/32), par. 77.
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